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n° 72 006 du 16 décembre 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 septembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. TOURNAY loco Me V.

HENRION, avocats, et par Mr. H. MARIAGE, tuteur, et S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC), né à Katako Kombe le 6

mars 1994, d’ethnie mutetela, de confession catholique et êtes âgé de 17 ans. A l’appui de votre

demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Le 9 janvier 2010, votre petit frère a disparu. Le 29 septembre 2010, le président de la République a été

victime d’un jet de pierres à la Gombe. Le 2 octobre, la mort de l’auteur de ce jet de pierres était

annoncée par les autorités. Le samedi 9 octobre 2010, vous êtes rentré à la maison vers 23h. Le portail
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était ouvert, la poignée avait été forcée, la maison était sens dessus dessous et vous avez vu des

gouttes de sang sur le sol. Vous êtes allé chez votre voisine, qui vous a décrit la scène à laquelle elle

avait assisté, au cours de laquelle des hommes en uniforme étaient sortis devant votre maison d’une

jeep noire, puis avaient emmené vos parents. Le lendemain, vous vous êtes rendu chez Innocent, un

bon ami de votre père. Le jour suivant, Innocent vous a dit que vos parents étaient détenus à l’ANR, et

qu’ils étaient accusés « d’atteintes à la Sûreté de l’Etat, d’outrages au chef de l’Etat et de complicité

intellectuelle avec l’acte du jeune homme assassiné ». Plus tard, Innocent a déclaré qu’il ne pouvait plus

rien faire pour vous. Fin octobre 2010, il vous a présenté Charles, avec qui vous avez voyagé jusqu’en

Belgique. Le 3 novembre 2010, vous avez introduit une demande d’asile à l’Office des Etrangers. En

cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être arrêté arbitrairement.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni d’éléments permettant d’établir que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas

non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent que vous subissez des atteintes graves telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, l’implication de votre père dans l’Apareco n’est pas crédible. Vous « pensez » qu’il assistait aux

réunions et prenait part aux activités de ce parti. Mais vous ne savez pas quand avaient lieu ces

réunions, ni précisément à quelle fréquence, ni où ; vous ne connaissez pas le nom d’autres personnes,

qui assistaient aux réunions. Du président de l’Apareco, vous connaissez uniquement le nom ; vous

ignorez où et quand a été créé l’Apareco. Vous ne savez pas qui est le Secrétaire général exécutif de ce

parti (p. 9). Au sujet des « activités » de l’Apareco, auxquelles selon vos dires votre père prenait part,

vous faites mention de « marches » ; mais vous ne vous rappelez pas de dates, auxquelles ces

marches auraient eu lieu. En ce qui concerne la dernière d’entre elles, vous ne savez pas si elle était

organisée « seulement par l’Apareco » ni où elle avait lieu ; vous ne vous rappelez pas d’autres

marches (p. 10).

D’autre part, au sujet d’Innocent, l’ami de votre père, qui vous recueille et organise votre départ du pays,

vos déclarations sont elles aussi à ce point lacunaires et imprécises qu’elles nuisent à la crédibilité de

votre récit. Vous ignorez dans quel domaine travaille cet homme, s’il a d’autres activités, dans la

politique notamment ; vous ignorez comment vos parents connaissaient cette personne (p. 11). Ensuite,

vous dites qu’Innocent avait « des amis dans le milieu » : mais vous ne vous basez sur rien pour cela (p.

11-13) ; vous ignorez qui sont les gens qui reprochaient à vos parents leurs activités. Vous ignorez si

Innocent a pris un avocat pour vos parents, s’il a contacté une association de droits de l’homme, si un

procès était prévu, si Innocent a alerté les médias (pp. 11-12). En revanche, vous êtes correctement

informé du fait divers, au cours duquel un citoyen congolais jette des pierres sur le cortège présidentiel

à la Gombe, le 29 septembre 2010, puis est arrêté et détenu jusqu’à ce que les autorités annoncent le 2

octobre qu’il s’est suicidé avec les fils de son oreiller (pp. 3 et 12). Toutes ces indications sont

conformes à l’information jointe au dossier administratif, et qui est issue de médias –dont Internet-

facilement accessibles à tous. Vous ignorez cependant les raisons pour lesquelles ces pierres ont été

lancées, et rien dans vos propos ni ceux d’Innocent ne permet de lier ce jet de pierres à l’arrestation de

vos parents (pp. 12-13).

Ensuite, vous n’avez avancé aucun élément de nature à laisser penser qu’à l’heure actuelle il existerait

dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque

réel d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du

15 décembre 1980). Ainsi, alors que vous étiez chez cet Innocent, vous n’avez plus eu de contact avec

votre famille. Votre « impression », selon laquelle des hommes seraient repassés par votre parcelle, la

nuit où vous vous rendu chez Innocent, ne repose sur rien. Depuis votre arrivée en Belgique, le seul

contact que vous avez eu avec votre pays, est celui de votre voisine, qui vous a seulement dit que «

c’était le statu quo ». La démarche que vous avez entamée auprès de la Croix-Rouge de Belgique est

infructueuse. Vous reconnaissez ignorer si vous êtes actuellement recherché au pays (pp. 13-14). Vous

affirmez donc courir le risque d’être persécuté, sans fournir d’éléments capables de corroborer vos dires

et sans avancer d’évènement de nature à laisser penser qu’il existerait dans votre chef, depuis votre

départ, une crainte de persécution ou un risque réel d'atteinte grave.

Enfin, à l’appui de votre demande d’asile, vous déposez un courrier du Service Tracing de la Croix-

Rouge de Belgique. Ce document indique seulement qu’une recherche a été entamée, en vue de
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localiser [M.K.V.], que vous présentez comme étant votre père. L’absence de résultat de cette

recherche ne permet pas d’inverser le sens de la présente décision.

Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que bien que vous soyez mineur, ce dont il a été tenu compte

tout au long de votre procédure d’asile, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible votre crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante décrit plus précisément les faits

exposés dans la décision entreprise.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, des articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 »).

2.3 Elle conteste, en substance, la motivation de la décision eu égard aux circonstances de faits propres

à l’espèce.

2.4 En conclusion, elle sollicite la réformation de la décision attaquée et à titre principal, la

reconnaissance de la qualité de réfugié. A titre subsidiaire elle sollicite l’octroi le statut de la protection

subsidiaire.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la

qualité de réfugié

3.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme,

«réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant après avoir relevé que l’implication de

son père dans le parti politique dénommé « Apareco » n’est pas crédible. Elle relève à cet effet des

méconnaissances relatives à ce parti et aux activités auxquelles le père du requérant prenait part. Par

ailleurs elle estime que ses déclarations sur [I.], l’ami du père du requérant, sont lacunaires et

imprécises et relève que le requérant ignore s’il est recherché au Congo.

3.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle estime que le récit est

détaillé et suffisamment circonstancié, qu’il est perçu comme un opposant au gouvernement en raison

de ses parents et que ces derniers ont bien été arrêtés. Elle soutient que la motivation de la partie

défenderesse est superficielle et ne tient pas compte des éléments essentiels du récit du requérant.

3.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En relevant les

nombreuses lacunes et imprécisions, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour
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lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays

d’origine.

3.5 Le Conseil se rallie à la motivation de la décision entreprise et considère que les motifs sont

pertinents. En particulier, le Conseil remarque l’absence de démarches afin d’obtenir des informations

depuis la Belgique sur le parti politique Aperaco alors que c’est l’appartenance et les activités menées

au sein de ce mouvement par son père qui sont à l’origine de sa crainte et alors que le requérant

démontre par ses propos faire preuve de suffisamment de discernement et ce tant lors de l’audition qu’à

l’audience. Dès lors, le Conseil ne peut tenir le récit pour crédible.

Il observe aussi qu’il ressort tant de l’acte attaqué que du rapport de l’audition menée auprès de la partie

défenderesse qu’il a été tenu compte de l’état de minorité du requérant, son tuteur ayant notamment pu

s’exprimer à cette occasion.

Enfin et pour autant que de besoin, comme le relève à juste titre l’acte attaqué, le requérant ne permet

pas par ses dires d’établir un lien entre l’arrestation alléguée de ses parents et un jet de pierre sur le

cortège gouvernemental.

3.6 Le Conseil estime que le bénéfice du doute que sollicite la partie requérante ne peut lui être

accordé. Ainsi, Le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention

de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 )

et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi, l’article 57/7ter nouveau de la loi du 15 décembre 1980

dispose également que « le Commissaire général peut, lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, juger la demande

d’asile crédible si les conditions suivantes sont remplies [et notamment si] : a) le demandeur d’asile

s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes

et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime

qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le démontrent les

développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du

doute qu’il revendique.

3.7 Les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif. Ces motifs ne

sont pas valablement rencontrés en termes de requête laquelle se borne pour l’essentiel à contester la

pertinence de la motivation de la décision entreprise mais n’apporte aucun élément personnel,

pertinent, convaincant ou probant permettant de remettre en cause la motivation de la décision

querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé de la crainte

alléguée.

3.8 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir

sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa

décision ou a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ; le Commissaire

général a, au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la

partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

3.9 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la

protection subsidiaire.

4.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9

ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».
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4.2 La partie requérante estime que vu la situation des droits de l’homme qui prévaut en RDC et

compte-tenu du danger d’être un opposant politique dans ce pays, le requérant risque réellement de

subir à nouveau des tortures ou des traitements inhumains et dégradants. Dans la mesure où le Conseil

estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié ne

sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes

événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la

partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et

b) de la loi du 15 décembre 1980.

4.3 Quant au risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil n’aperçoit pour sa part dans les pièces du dossier aucune indication de l’existence d’un conflit

armé en RDC au sens dudit article.

4.4 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize décembre deux mille onze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


